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Le pétitionnaire écrit en page 196 du volet A (dossier ICPE) de son dossier de demande : 
 

 
 
La formulation « potentiellement à cheval » n’apporte aucun ajout sémantique par rapport à un simple 
« à cheval ». Elle a juste pour but de tenter de minimiser l’information en vue de présenter le projet 
sous un jour meilleur qu’il ne l’est en réalité. 

 
Donc, les zones d’implantation du site de méthanisation et des stockages décentralisés ST1, ST3 et ST5 
sont à cheval sur une zone d’aléa moyen en matière de gonflement et de retrait des argiles. 

 
Ceci signifie qu’une partie du site de méthanisation et de chacun des stockages en question 

est sur une telle zone d’aléa. 
 
Ce constat fait, le pétitionnaire s’abstient d’évoquer les risques qui résultent de ces situations. 

 
Selon le site gouvernemental www.georisques.gouv.fr : 
 
 

 
 

http://www.georisques.gouv.fr/


Il y est notamment indiqué que : 
 

« Le phénomène de retrait-gonflement des argiles 
engendre chaque année des dégâts considérables » 

 
 
Or, le Châtillonnais présente la particularité de connaître des alternances de périodes de grande 
sécheresse et de pluies intenses, qui se manifestent localement par des assecs et des crues de la Seine 
quasiment chaque année (voir notre observation sur les zones d’inondation), et rendent plus présente 
la menace de tels dégâts. 

 
Il est aberrant d’avoir choisi de telles zones pour construire une usine classée ICPE du fait des risques 
qu’elle présente pour l’environnement. 

 
Sur ce motif, 
 

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable. 

 


